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S 1er. L'APm'îiiïM*àlïdïV'â',(ite,cbM
licle 72g dé'l'Instruction'générale,' qui prescrit de faire tomber en
rebut les letlres portant ^u;ralp,/^us(çrjpitjç)ivd(es^expressionsinjurieuses
ou des menaces, était applicable aux caries postales contenant, au verso
réservé à la correspondancey.des iuscriplib'risi'àYant'ïë ïyêïfl^'c#actèr'é>.^

'S 2.' La sol'uUi.on né.gal^
principe essentiel ,d!ordre,général, supérieur aux., inconvénients ou aux
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froissements qu'une détermination contraire pourrait avoir pour des'
intérêts privés.

§ 3. La carte postale, en effet, constitue un nouveau mode de corres-
pondance, qui, malgré son prix réduit, a le même droit que la lettre
fermée à l'inviolabilité. L'expédition de cette carte à découvert ne saurait
délier les agents du service des postes du serinent de discrétion qui
leur est. imposé par le décret des 26-29 août 1790 (article 60 de l'Ins-
truction générale). Ils doivent donc s'abstenirde prendre connaissance,
sous, peine de manquer à ce serment, des inscriptionsportées au verso
des cartes postales, et, par voie de conséquence, ils sont sans compé-
tence pour en apprécier la nature.

S 4- Ces considérations ont obtenu l'assentiment de M. le Ministre
des finances

,
qui a également approuvé, sous la date du i5 février

courant, les dispositions ci-après destinées à prendre place dans l'Ins-
truction générale :

Le secret des inscriptions figurant au verso des cartes postales est
inviolable et placé sous la sauvegarde du serment de discrétion prêté
par les agents du service des postes, eu vertu du décretdes 26-29 a°ùt
1 790. IL leur, est interdit d'en, prendre connaissance.

L'article, 729 de l'Instruction générale, qui prescrit de faire tomber
en rebut les lettres portant SOT la suscriplion des expressions injurieuses
ou des menaces n'est pas applicable aux cartes postales qui pourraient
contenir au verso desmentions ayant le môme caractère.

L'article 84 dels même Instruction
,

qui punit de la révocation, sans
préjudice des poursuites judiciaires, le fait de violation du secret des
correspMidances, atteint également tout fait d'indiscrétion commis à
'occasion des cartes postales^

CARTES POSTALES EMPORTANT LlBÉlUTIO'N, REÇU OU DECHARGE.

D'après un avis publié au Journal officiel du 27 février 1873, les
caries postales emportant libération, reçu ou décharge, sont assujetties
au droit spécial de timbre, tarifé à dix centimes, par l'article 18 de la
loi du a3 août 1871, excepté lorsqu'elles constatent la remise d'effets de
commerce à négocier, à accepter ou à encaisser.

Mais la décision précitée, du- i 5 féyrier, en interdisant aux préposés
des postes de prendïe connaissance des inscriptions portées au verso
des cartes postales, établit par là même leur incompétence pour la
ooKstatation des contraventions résultant de l'expédition de caries non
timbrées, qui auraient dû l'être.

Les dispositions
1
de'l'Instruction n? 5o, relatives axi concours que

l'Administration des postes doit prêter à celle du timbre, en vue d'as-
surer :1a saisie des! quittances passibles du droit de timbre, et non tim-
brées, expédiées dans les paquets' admis à'circuler à prix réduit', ne
sent pas, dès lors, applicables aux cartes postales.

Les agents' sont invités à prendre note de cette disposition et à faire

1'
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connaître la décision du Ministre des finances, du i5 février, aux pré-
posés de l'enregistrement qui viendraient à réclamer leur concours
pour l'objet dont il s'agit.

Le Directeur général des Postes, Député,

G. RAMPONT.

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GENERALE.

En regard de l'article 7, reproduire les alinéas
1 et 3 des disposi-

tions qui terminent l'instruction 11° 80.
En regard de l'article 729 ,

S 3, reproduire le 2e alinéa de ces dispo-
sitions.

INSTRUCTION N° 81.

3e DIVISION. 2e BUREAU. — REBUTS ET RECLAMATIONS.

REBUTS. TRANSMISSION A L'ADMINISTRATION, PAR L'INTERMEDIAIRE DES
RECEVEURS PRINCIPAUX, DES DÉPÊCHES DE REBUTS JOURNALIERS ET DE

CINQ .TOURS.

S i'"'. Le bureau des rebuis reçoit journellement, des diverses re-
cettes, de nombreuses dépêches transmissives des rebuts journaliers ou
de cinq jours.

§ 2. Le nombre de ces dépêches étant nécessairement variable, on
ne peut exercer un contrôle efficace sur ces envois, malgré leur ins-
cription au bulletin n° i3.11 est arrivé parfois que quelques-unes de ces
dépêches, la plupart d'un faible volume, se sont, fourvoyées ou môme
perdues dans le cours de leur transmission, ou encore que, par suite
d'une erreur d'étiquette, elles ont été ouvertes dans le service ambulant
qui donnait, cours aux lettres qu'elles renfermaient.

§ 3. La sécurité des correspondances,aussi bien que la régularité du
service, exigent, qu'il soit remédié à cet état de choses.

S 4- J'ai décidé, en conséquence,que les envois de rebuts journaliers
et de cinq jours seraient transmis à l'Administration par l'intermédiaire
et par les soins des receveurs principaux, ainsi que cela se pratique
aujourd'hui pour les rebuts mensuels.

S 5. En conséquence, les receveurs devront; transmettre directement
au receveur principal de leur département •les diverses dépêches de
rebuts journaliers et. de cinq jours qu'ils adressaient jusqu'à présenta
l'Administration.

.S 6. L'envoi de ces dépêches devra être constaté, comme :par le
passé, au tableau n° .1 delà feuille, d'avis.

;
S 7. Les receveurs principaux réuniront tous..'ces. envois à leur, propre

ônvoi et ils formeront du toul une seule dépêche,; ou paquet des pa-
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-quels, qu'ils adresseront, accompagnée d'un bulletin 768 à l'Àdminis-
.tralion [Bureau des Rebuts), inscritesur le bulletin n? i3.

§ 8. Dans le cas où il existerait plusieurs départs par jour pour Paris,
cette dépêche ferait partie du dernier ordinaire, de façon à pouvoir
réunir en un seul envoi journalier les paquets de rebuis reçus des divers
bureaux du département.

S g. S'il arrivait qu'il n'y eût aucuns paquet de rebuts à 'transmettre
à Paris, au moment du départ du courrier, il serait néanmoins
adressé au bureau des rebuts une dépêche, qui contiendrait alors un
bulletin n° 768 négatif.

S 10. L'Administration s'occupe de faire confectionner des sacs spé-
ciaux, destinés à la transmissionde celte catégorie de dépêches. Les

receveurs principaux en seront prochainement pourvus par les soins du
bureau du matériel. En attendant, ils feront usage des sacs ordinaires
dont ils disposent, en ayant soin de revêtir chaque envoi d'une étiquette
solidement retenue au sac et portant en gros caractères: Bur au des
Reluis, à Paris.

S 11. Les receveurs principaux ne perdront pas de vue que, dans
aucun cas, les envois des paquets de rebuts journaliers et de cinq jours
ne devront être confondus avec les envois des rebuts mensuels [états 35).
Le jour où se fait habituellement ce dernier envoi, ils auront à adresser
à l'Administration deux sacs parfaitement distincts.

§ 12. Ces mesures seronl exécutoires à dater du 16 mars prochain.
Je prie les chefs de service de veiller à la régulière exécution des

prescriptions contenues dans Ja présente instruction.

Le Directeur général des Postes,
Membre de l'Assemblée nationale,

G. RAMPONT.

INSTRUCTION N° 82.
3° DIVISION. 3e BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

STATISTIQUE MENSUELLE, A ETABLIR PAR LES DIRECTEURS , DU NOMBRE PAR
CATÉGORIE DE MANDATS FRANÇAIS REÇUS ET DU MONTANT, PAR EXERCICE,
DES ARTICLES D'ARGENT PAVES DANS LEUR DEPARTEMENT. — INTRODUC-
TION DANS L'ÉTAT N° 662 D'UN CADRE DANS LEQUEL LES RECEVEURS
AURONT X INDIQUER LE NUMERO DU DERNIER MANDAT EMIS PENDANT LA
QUINZAINE PRÉCÉDENT!!. MANDATS EN SOUFFRANCE'ET DOSSIERS DE
DEMANDES DE RESTITUTION A RENVOYER AU.BUREAU DES ARTICLES D'AR-
GENT.

Les documents que les chefs de service adressent mensuellement à
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l'Administration sous le timbre du bureau des articles d'argent n'in-
diquent pas le nombre total des mandats émis, pendantle mois écoulé,
par tous les établissements de poste du département.

Quant aux mandats payés, pendant la même période, dans le dépar-
tement, le montant total en est bien porté sur ces documents, mais il y
est résumé en un seul chiffre, au lieu d'être séparé ondulant de totaux
partiels qu'il y a d'exercices distincts.

L'Administration ayant besoin de ces deux éléments d'appréciation,
dans les premiers jours de chaque mois

, pour se rendre un compte exact
des fluctuations qui se produisent dans le service des articles d'argent,
et établir une balance entre les recettes et les payements, des disposi-
tions viennent, d'être prises pour qu'ils lui soient fournis désormais, en
même temps que les certificats n°' 263 et 276.

Ces chiffres trouverontplace dans une formule spéciale, créée à cet
effet, et qui servira également de chemise d'envoi pour les deux liasses
de comptes sommaires n°*5i et 52.

Les directeurs recevront prochainement un approvisionnement de
celle formule, dont le modèle est reproduit plus loin. Mais, s'ils n'en
étaient pas encore munis à la fin du mois de mars, ils auraient à faire
établir à la main l'exemplaire qui devra accompagner les comptes affé-
rents à ce mois.

H ne sera apporté aucune modification au registre n° 71 7.Mais, pour
obtenir les chiffres qu'ils auront à faire figurer sur le nouvel étal n" 51-
62 1er, les directeurs établiront un relevé sur lequel ils cumuleront,
d'une part, le nombre par catégorie des mandats émis, et. d'autre part
le montant, par exercice, des mandais payés.

Le nombre des mandats délivrés devra être recueilli sur les étals
sommaires n" 5i fournis en fin de mois par chaque bureau.

Quant au montant des mandats payés, comme il n'est pas séparé par
exercice sur les comptes sommaires n° 52, il devra être pris sur les
états n" 5o, à la dernière page desquels il existe un tableau spécialement
affecté à cette description. ..;:":;../. j

Les directeurs auront soin, bien entendu, avant, de se dessaisir des
comptes n° 5o delà première quinzaine de chaque mois

,
d'y prendre

les chiffres qu'ils auront à réunir plus lard à ceux qu'ils relèveront sur
les mêmes états de la deuxième quinzaine. Ils conserveront dans leurs
archives, pour les tenir à la disposition de l'Administration, les relevés

au moyen desquels ils remplirontle nouvel étal qui leur est demandé
et à la rédaction duquel il leur est recommandé d'apporter un soin tout
particulier.

Jusqu'à ce jour, les directeurs ont été dépourvus des moyens néces-
saires pour s'assurer, lorsqu'ils vérifient les comptes de quinzaine
n° 662, s'il n'existe pas d'inlerruption dans l'emploi des séries, de man-
dats d'une quinzaine sur l'autre.

Afin de remédier à cet inconvénient, l'Administration fait introduire
dans le nouveau tirage^ des états 11° 662, à la première pagedec.es
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étals, un petit, cadre clans lequel les receveurs auront à.,désigner le
numéro du dernier mandat de chaque catégorie

,
timbré et.non timbré,

délivré par eux à la fin de la quinzaine,précédente. .wrw. .;•<:>

Les chefs de service veillerbni à cè'qire ce cadre soit toujours rempli
parles receveurs, et, en vérification.sommaire, ils rapprocheront,les

"n^rn'éi'ds'qûi'ysë'rônt'indïqù'ésâ'èceu^qui'serûht'reproduits aux colonnes
>\2 'et'â

1
d'é'l'ëtat'no:662' en tèliedè oMoUnë des deux.catégories, s;,,;. .

;. ...
\^y>À5Tioutes les fois qu'une lacune quelconque sera cmîs'laté'eVeftli'Ê.'èes
numéros, les chefs de service devront, immédiatement(eni rechercher,.la

cause. '''''
1

;'','.''',.' '' 'J .''i'r';-'
..,.,.,L'Administration a Heu de supposer que des mandats renvoyés aux
{^bureaux d'origine.pour être rendus aux expéditeurs sont encore en iiis-
5itance dans ces bureaux, soit parce que les expéditeurs n'ont pu être
Lirejxouyés.., soil pour toute autre cause. ^Ces mandats auraient-déjà dû
;.:]faire retour à l'Âdmiriis'tra'tidn àccompagnés.,d'unenote explicative.
'''A D'un autre côté,.l'Administrationsuppose.aussi'qn'e certains, receveurs
';-;ônt' pu omettre de lui signaler lès restitutions,. effectuées entre leurs
"imaiiis à la suite de doubles payements et en'vertu""d'engagements pris
parles bénéficiaires dès 'autorisations de remboursement qui ont été
délivrées, et que ces receveurs iji'ont pas encore fait recette des sommes
restituées. La révision à laquelle il -est-procédé, en ce moment, fera
reconnaître les omissions qïrï's'e seraientproduites

;
mais ce.travail'devant

se prolonger, il convient de rechercher dès à présent'les.pmissiôns dont

.

il s'agit. ... ;.v -.„
Il est en conséquence recommandé aux directeurs et aux contrôleurs

de faire un appel à ce sujet à tous les bureaux de leur département, el
dé s'assurer ensuite dans le tours de' leurs vérifications si très mandats
non payés, ou des dossiers relatifs à des restitutions, comme il est dit
plus haut, ne sont pas en souffrance dans les uns ou les autres de ces
bureaux. Les mandais ou dossiers qui seront trouvés devront être immé-
diatement envoyés à FAdministration

; cet envoisera suivi d'un procès-
verbal n° 44g contenantles explications de l'agent en cause et les con-
clusions du chef de service.

ANNOTATION A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUK L'INSTRUCTION GENERAI,li.

ART. 1047. Après le i" alinéa, renvoi en marge: Les directeurs
joignent., en outre, à leur envoi, uneJbrmuh.n'..51-521er .qui. résume pour
tout la département le nombre, par catégorie, des mandats français émis el le
montant, pur exercice, des articles d'argent payés pendarit le mois.

Inscrire en marge : Bulletin mensuel.n° li'j^.lnstruçtfpn n°i8.2,(

..:-.. Le. Directeur général ,dosPostes., Mc/nbrefleJ'.Asscmllce nation
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SO.MlMAT10NS.pANS LES EMPLOIS SUPÉRIEURS.

''Ontélé'nWiïimè's^par'arrêtésrendus sur la proposition du Directeur
général dès!P6Stès'Vw,," '3,i

•
''"'

1 ° Eridate''dùv2vï'janvier1873
:

Directeur du département de Vaucluse, à Avignon, M. Henrion, di-
recteur à'Garcàsàôhnè',' en remplacement de M. Rolland, retraité;

Directeur du département de l'Aude, à Carcassonne, M. Vidal, direc-
teur à Gap

, en remplacementde M. Henrion
,

appelé à Avignon ;
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^Dirécteur^dù département des Hautes-Alpes,,à Gap, M. Riberolles,

commissaire du Gouvernement près les compagnies maritimes du
transport des dépêches au Havre, en remplacement-de M. Vidât;

Receveur principal à Troyes (Aube), M. Sclineller, receveur à Mau-
beuge, en remplacement de M. Duparcq

,
retraité;

Receveur de bureau composé à Maubeuge (Nord), M. Wauthier,
agent du service maritime des dépêches sur les lignes du'Mexique et des
Antilles, en remplacement de M. Sclineller;

Receveur de bureau composé à Meaux (Seine-et-Marne), M. Dron,
agent du service maritime dés dépêchés sur la ligne du Havre à New-
York, en remplacementde M. Guinault, retraité;

:

Receveur principalà Guéret (Creuse), M. Gérard, agent du service
maritime des dépêches sur les lignes du Mexique et. des Antilles, en
remplacement de M. Tournyoî-Duclos, retraité;

Receveur principal à Tulle (Corrèze), M. Magnier, agent du service
maritime des dépêches sur les lignes du Mexique, et des Antilles, en
remplacement de M. Perreau

,
retraité;

2° En date du 8 février 1873 : .,,',,..'
Receveur de bureau composé à Alais (Gard), M. Pilti-Ferrandi,

agent du service maritime des dépêches sur les lignes de l'Indo-Chine,
en remplacement de M. Giraud, retraité.

lro DIVISION. l" J3UREAU. CORRESPONDANCEINTERIEURE.

CIRCULAIRE ADRESSEE AUX COURRIERS CONVOYEURS ET
.
AUXILIAIRES.

L'Administration reçoit de diverses compagnies de chemins des fei% et
notamment de celle d'Orléans, des rapports constatant que les- coussins
de banquettes et les dossiers des compartiments occupés,par les cour-
riers convoyeurs sont fréquemment détériorés,. salisy et quelquefois
même déchirés ou coupés. '. •. . ..

- ;";—;
11 importe que ces faits soient évités désormais :'cela'.paraît.possible

avec du soin.
D'abord, quant aux coussins, on peut absolument éviter de les salir

en prenant, la précautionde les retourner avant d'y placer les dépêches.
En ce qui concerne les dossiers, auxquels certains courriers acerq-

client des enveloppes à l'aide d'épingles, il suffit de la moindre attention
pour ne pas y causer de déchirure.

L'Administration entend donner satisfaction aux plaintes des compa-
gnies, et si, après cet avertissement, des courriers étaient reconnus
coupables d'avoir détérioré le matériel des voitures mises à leur disposi-
tion

,
ils pourraient être rendus passibles du remboursement des frais

de réparation.
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t,-..
Un exemplaire delà présente circvlaire:Seraremis!,.eoirfre.reçu:jàchaque

courrier convoyeur ou, auxiliaire, par les soins des directeurs chargés-,de, la
surveillance du, service de ces agents.

il™ DIVISION:.-r— 1er BUREAU.,—-CORRESPONDANCE INTÉRIEURE..

ANNOTATIONS À. TRANSCRIRE. TEXTUELLEMENT A. ^INSTRUCTION GÉNÉRALE

ET AU BULLETIN,iMENSUEL N° 46. -.,-
. . .

.'

Ajouter ce qui suit a la Cii de. l'article 4i8 modifié de l'Instruction
générale, et au Bulletin mensuel n° 46, à l'a fin de l'instruction n" 7/1,
page 11, 1 o" ligne :

Toutefois, il est fait exception à la règle susindiquée su ce qui concerne
les dépêches expédiées dans les conditionsprévues pur l'article iii9. de l'Ins-
truction générale. Bien que ces dépêches soient fermées dans la soirée, les
feuilles d'avis continueront à être frappées du timbre à date dont il est fait
usage le lendemain à la première heure.

1T0 DIVISION. 2e BUREAU. — ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR L'INSTRUCTION GENERALE.

Art; 8/16,7°, 8°, g* et ÏO° lignes, biffer les mots :
il en est de jusqu'à

:
dépêche:reçue,.*l y substituer : les remises allouées aux agents chargés
de la gestion des bureaux municipaux sont .caîtulées àraison de 15<cenlimes

pur télégrammeprivé.de départ, 1H centimes par télégramme privé d'>arrivée,
etHO centimes pour le port à doinicile de cliaque- télégramme privé' d'arrivée ;

A porter en marge : lettre de M. le Directeur des lignes télégraphiques
'd'uSS septembre 1872, '
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lr0 DIVISION. 2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CRÉATION D'ÉTABLISSEMENTS DE POSTE.
( Décision ministérielle du 3 février 3873.).'.'"' " =—1

NOMS NATURE NUMÉROS I
DÉPARTEMENTS. des I

DES XOGA'Llt'és. "

:

MADLI5SEMEK-1S CKÉÉS. "^OUtoRE. ' '

Allier .,»,,... Lit Prugnc, ,...,,,.. B,
Distribution 0333

Alpes (Hautes-) TallarJ ' Idem 0334

.

Artlèchc, ,,......,..,,,..-..;, ,

Saint-Sauvour-dc-Monlngut Facteur-boîtier., .........^ .

,0335
i "Calvados..".

. . .
..Y.,,....... ' Cc'sny-BoTs-lîalbWt..".',",'7.".' ,".' "'DïsTrïl/utîon..

. .... . . ."V ' "0336 i

i Cantal...,.,,,. Saint-lllide Facteur-boîtier.- 6337 ';ïi
l Eure..-,., .-,.,.' Acquigny Distribution 6338 |U

Finistère Plou'névcx-Loclirisl >.--.. .V Idem., 6339 i'|
Giifd..."...."..'..." Salindres Idem ..'' .'-6340' '§

j Garonne (-.Haute-)
-. .. *

Sniiit-Pc-cVArdct Idem 6341 ;*
j Jura Yincelles-du-Jura

. . ..' Idem 6342 i'J

jj Marne.
. .-

Le Gault-la-Forél Idem 0343 A I
\ .Mnyoïnio..-.-.-.-.-.",..'.-...-. Eallée.. ........ .................... -

Mem-,..^,-,-,., 0344 ?; i
9 Nord.

.
Aubigny-au-Iîac Idem . 6345 j I

| Pyrénées-Orientales IVlatireillas. Idem 6346 ' I
| Saône .(,Haute-;).-...,-.., ,.,,,.., -Fou laiat-lès-Luxetiil.

. ... ....... Idem.
-:. -.............. 6^47. '..'' I

i Saillie.:...'..'...-.
•

-poUon ...,-.-., -
-Facteur-boîtier

.
6348 ';

1
Q Seine-et-Marne..

..-. ,t„. . . . , . .... .

Cliçvry-Cossigijy .•.•'•. Distribution.; (5340 ,':, B| Somme .• . Marcclcave...... Idem,... ... «
6350- "-11

y Var , ,r. . „

Enlrocnslcau.x», ........... Facteur-boîtier 6351 I
11 V-aur.luse. La Tour-d!Aiguos...

. ....,-.....; Distribution.; 6352 -I
Vieillie.. ....... Porsac. ...,,„.. . ,

Facteur-boîtier.i 0353 '^!1
Vosges Douuoux, Distribution.!..i. 6354 .'}]M

Tonne... ...>.;.........,v.
,

Àiay-sur-Armançoii -Idem,,..... ,<• .
,6355; ] 11

1™ DIVISION. 2° -BUREAU. -—ORGANISATIONDU SERVICE LOCAL,,

'ANNOTATIONS X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT A"D MCÏIONfJAÏRE DES POSTES. '

ï
TACES.

coLO«KÉs.f
' CHAN'GEMEN.TS 'A' OT>É;R'ER.

' "

326 1
.. v Rayer Caumpntj Lot-et-Garonne, cl.y substituer ; Caumont-sur-Garonne,

747 1 :
Coutellc.(La ), Puy-de-Dôme, rayer ce qui suit cl; y-substituer : 1,02/1 h. ar.Riom,:

,.
con Pontgibnud,, Bromvnl-Lamotke.

,1021 1 ;., Rayer Marçy
,
Rhône , cL.ce qui suit, et.y substitueri-Marcy-l'Etoilc

,
Rliôno, ar. Lyon;^

c°* Vangnoray, Vaugneray.
. .

;i
1188 1 Nattages, Ain , rayer ce qui suit et y substituer : ar. cl con Belley, BeJley. L'

1251 3 Rayer Parvcs-Nattagcset y substituer : Parves. ,;
,.! .1599, 3 Rayer Sainte-Consorce-et-Marcy el_y substituer : Saïnte-Consoraa.

_ _, ._...
_:;î

ï..; 3664 3 Rayer Saint-Même, Charente, et y substituer : Sainl-MÊmedes-Carricrcs. jj

:.j 1 Sl^ 2 Vaudreuiî (Le), Eure, rayer V. Notre-Damc-du-Vandrcuiï et y substituer : c110 Saint^
\j Etienne-du-YauYrny. \\.
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l" DIVISION. 2G BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Les direr.leurs des postes sont autorisés à communiquerîo présent, tableau au* éditeur* de journaux qui seraient
disposé* à reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy contenus, comme étant do nature a intéresser lo
public. )

L'Administration rappelle que les changements dans la circonscription de bureauxde poste
,

doivent être exactementmentionnés au Dictionnaire des postes.

:
K0MS '

„TTnT7,T-Y
BUREAUX

DE8 COUHTJ5ES BUREAUX
DÉPARTEMENTS..

ou
QV1LES MBSBRYEXT

I i-, -
QTTILBS DESSERVAIENT. actuellement,autres localités, aciuciicmwn.

i a 3 / g

Ain ... Ambcrieux-cn-Doïiihcs...... Yillars-les-Dombcs Àrs-eur-Formans. |
Fssigiiy-lc-Pclîl, Fresnoy-lc-Grand Essîgny-lc-Pctit (i). I

i Reniaucourt..... .,,,,..,. Idem Idem. S
Fonsommes Jdtm Idem. |
Fontairïc-Utcrlrc...-...... . Idem.. Idem.

.

|
' j Saint-Mcnie-les-Carrièrcs. ... : Jarnaci .'.,.,, S^Mémc-lcs-Cnrrières(J), |

j . . . .
.1 Gondcvillc. Idem.. , -.-. ... Idem. II- • - j Bnssac..... ......•,-, -/dem.,-. ................ Idem, gCharente ......... \ Chorvcs-dc-Cognac.,....-... Cognac Ghcrvcs-dc-Gognric (Î), |
j SninL-Andrc-dcs-Combos Idem Idem.
f Snint-Sulpicc-dc'-Cbgnac.... . Idem... ...... t , , ..".„. Idem".
) Mcsnac,, Idem Idem.
i Boncé Vovcs

,
Meslay-le-Yidiimc.

Eure-et-Loir V
^ms-Saint-Martin (Le), sec- Idem Vovcs.

/ lion do la commune do (Exceptionnellement). i

\ Boncé.
I Siaugucs-Saint-Homain ,, ,.. Langcac

,

Sîaugues-Saîiit-Romain(i)
Loire (IIanLe*) } Saint-Arcous-d'Allicr Idem., Idem.

i \ Saintc-Maric-des-Châzcs.... Idem. ...... Idem. g
J Sainl-Berain Idem..( Idem. |

Lot ï Mauronx Puy-1'Evêquc Mauroux (i), I
y Capcllc-Cabaiiac(La ) Idem

, ,
Idem.

\ Caumont-sui-Garoiinc..",
. .

Mns-d'Agcnais (Le)..,. Cauinont-sur-Garonnc(i),
Lot-et-Garonne,-. ...j Fmirqi.es.....,.....,... ï Idem...: Idem.

•
Sainlc-Mtirlhe

, . . . .
Idem Idem.

I Mnr.ssnc Albi.
. '.

-
Marssac (i).

.

[

J Florentin ,- Gadolcni. Idem.
' \ Bastide-dc-Lévîs (La).

. ,.., Gaillac-sur-Tarn ',
,

idem.
' '"'" I Bernac-,.......,.....,,.. Idem.:

, -, . . .'. .', Idem.
j>

Castnnet Idem ,.-,.,. Idem.

(i) Etablissement de poste de nouvelle création. ; I
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BoLL. MENS. N° 67. —-97

1™ DIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

FRANCHISES. LES DIRECTEURS AUXQUELS DES DEMANDES DE FRANCHISES

SONT ADRESSÉES DOIVENT RENVOYER LES AUTEURS DE CES DEMANDES A

SE POURVOIR DEVANT LE DÉPARTEMENT MINISTERIEL DUQUEL ILS RE-
LÈVENT.

Les directeurs ont été prévenus par une note insérée au Bulletin
mensuel n° 45 de décembre 1872

, page 34g, qu'ils n'avaient pas à
transmettre à l'Administration les demandes de franchise qu'on leur
aurait fait parvenir, mais qu'ils devaient avertir leurs auteurs que ces
demandes ne peuvent Être adressées qu'au Ministre des finances seul
et par la voie hiérarchique.

Cependant tous n'ont pas tenu coinpte de celle recommandatiqfl, et
un directeur a même pris sur lui d'accorder provisoirement une con-
cession de franchises pour l'envoi de documents qui n'avaient aucun
droit à l'exemption de pori. .......Les directeurs et l'Administrationelle-même n'ontpasce pouvoir, et
il est rappelé de nouveau de la manière la plus expresse que toute de-
mande de franchise adressée à un directeur doit être tenue pour non.
avenue et que son auteur doit être invité à se pourvoir devant Je dépar-
tement ministériel duquel il relève.
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3* SUREAU. j "' •!'- ' -'•

——"*"— '" -—- CONCESSION i DE FRANCHISES.

iKBi-. ïl i -DÉ'SIG/NATI'ÔN'DÊS FONOTIORN'AÏRESET 'DES"PERSONNES ' TrnPMF
4

' ;*.>ATiRONDISSEMENTf. pv:'"'' "'''''NUMÉROS'''-' ' '"'"•"'"' '' 'LJ '''„' I
""<»

;. ,-- .;.. ::--. -, >é<-|-;-, -.;: .1 ,. , -; ;-.v,.-. -v-,7,,1, _É„„|:„j„i .... \ hudlo OlKCOKSOmPTIOKOU Î.ESSOUT .;>/.,;,;,,îO'i.iilIV tf UA1L.ÎJ Ildes ~" ~~ ""^— im «•li*"111"1" ~ " 80uft E1 ^ans l'étendue duquel I des 11
P°SeB ' ,'--, S1CKES BE REXTOI

!'
AUXQUELS LA COnnESrOXDAKCE i

,nmms!r.O'VDA1iC.E
îa correspondance

; .,; ... i I , .
1/iBjE.Sife&c'lis 10XS IIdu AUTORISESA.COXTM-SIOKE» à indiquer I de servic.oi; : .! ;. C ^"j^t^l .:W^ ".'"j .,"'".. I

ma,n i.__ à la colonne2
! des fonctionnairescl des personnes : ., IVii,rlii« m P

.ffes}?cn,%Dchis1v,lir a >lir '?.! j-viil.i.'! !iii 0'i'l:!il!i :'!î.';!l ": ' '(>','.:|:'; I
f du tableau,,» 3 désignés en irauclnae " '-^-^^-X-^rT^-;

: ITT^-VL.--i y,:,-.
T^-ur, ilv-i ili:>ÙÙ.oi jffiVJP^H' I

Iran-: ; V ^bbirrospondancede servicev
.

du M&nueî dans la colonne ci-contre #,_fl T,T.i,P„4-k;rt!''*! i---ïj*!U.:)- 1'' 'v ,;' ^'„!1'\l'''"' ' "" '' Numéros' ''"'*".' Y/Pacès. Il- ',' •' 1°b,"8\
, .-..•. .. .. destoçlusc»,

.
doit élre.iemise on franebisc. i *'" Pre5en™;,, j!,,(^nï,.,i; ..I^Tiôî

i',! ,\;-,h de, ItdAtWsWi) wl fc
V !H !•)

.
6«.i? I

i .;,;;'; :;'; '
,2:.. . /;:v.,;..; ;,; ;. 3;.-"..

.. ... ; : .,. ,;< ..,,;. s ;;;;; ,,';„„<;;;;,„, v,;,^.ni,v-, ,.,,,..,,,....,?.,,,;i .vi-, ^>i^ .-.i .:'.n.,. ,*? m. 1
.

" ' " Instituteurs primaires publics de Montécbé- S. B. ' V V " "
t ! ... ... -,.',"[. vi.... •«

i'J IIil
; rouk, fS.aint-Hippulytciet jPont-dc-Roide ;,: 1! '' ' '•' ;'"'ï ' '[' '.'! v"';'. =2 janvier 1^)0. Il

(Poubs),,.
. en1'. ..',l;;;-::!»i" j f'.v'M ;'V ill'H!'!''UO^'' Vjl'Vl' V': '-,1-''- ;'Institutrices primaires publiquesde Monte- S. J). ». ;

. .
•.,.:.r..(,...,,-,!,,,' i

4'v;>V!. 1u !<v h-.'-
.

'.:i!ivobéroux, SaÎDt r fiippolyte et. Pont- de- "; ' :-!.o:]nw ......n > : ..... . ... . i "
Hoidc (;RpubsJ,*. ; .... t -.;,! ::,..'i'i:i: :'!1 (; v.i';ij v* •

vivlv. ;: .1
> .-:>!;.'..'^ ". ; :' "'! 'i''1 ; ' { <">* '

213 Instituteurs primairespublics de Mon- 0. (au-dessous de Délégués cantonaux du, canton do Blamont S. B. 1 .. ". .t
l:i

, ;
I

,.
;.''.

.. ..... ,
l:...>">i ' JiKi^Si :' f' 1 ' ''•-• Uéehcroux,Sàinl-Hippol'ytto etlîont-.

.
la 51 accolade')'. (Doulis.) Jt.

.
' •.irj'iui -• iir,-:-i ..'i,!,,i ;vn. ni.:--, .-..':.1 ,i|'^ ."• ; •' ' ' ', "'

(de-Boîd.e .(P.oub.9).. ..... ,;,..-.' :•.--: ihv... r i'; I ' .':. i : \ > - :-"i
î'i

5; j 1 ' •
''''• !'.';!.'>' ' i !;;;'.'?.'i;•'> '.'-I :'•.; :..:!'

214 Institutrices primaires publiques de J .( au -dessous de Délégués cantonaux du canton do Blamor.t S. B.
.

.' j .,.(';,,., ,,.|
,,.i( ;|'i;.i •' I,-,. ; :,

iT ',<! .-, ".:" 1
'/'-'\

>
}"''- ['

: ! i 1>;../.''; ' '"M: 'Montécbéroux,' Saint-Hippolytè et •
l'a irfi accolade). (Doubs)'*-. " • 1; ' • -' ,! " '

. .
. I(

.1 ' . , 1 .
iPont-do-Roide(Doubs). -,'!.,'•. ;;

\ -'i;v '.i "''! '.!'.>!.','.• nr.,1 fj 1! 1> iiC-^' ''> '" '''''I. ' >'"1'' '' a ' ''';' ' ! ' '\ i.' i'; " '"'. !

220 Jugcsdepaix L (en regard du Présidentsdes tribunaux * S- B", .'
1
".'[,.,

,»,
,.

;,,.' ', A^v»-,Rr-,,
.

.,.',. |:..; '|
-j,

. :>
UU,M ;•!- .;'>:< ::

-Sty^TAM-
contre - signe- i '., ;

.
' , , ' . . : ,., .....i^i, .-. ,,j ; \ \<. .,-. ... ;taire). ! 'i;'; ,• ! n n !';',''', -.-.y -.ili i ! ' lii | ..'!'">•1 .' ;••'! - • / • 1. '. •.w -" • ' ^ • '.

22S Maires P (on regard du Présidentsdes tribunaux v"
I S. B*.

; ,. , , :,;.-, -.,,1:^ ; i
:
Arr'n5qP,r-:

I ! ï ':" M :•.'. 1? ii> ':-;'!!(. .:'•! ..'!.'),:)',' 'H.. :.i;J:>...°.W-

contre - signa - \ _,
. .. ( .j .^ (,

'..,;, „];IV, ,.}. I, -,
,ii':'iii-

:
-i'. 'v.l^niïi ';! .W i.'ilir.)

taire ). î ' i
, (,

27G Préfets
,

G (en rogtirddu Pp^idonls des tribunaux* \- S. B*(x^v'i \i\-.- i^p M j
.*ViiR^^il ..; ! I.'Î'JÎÎ

;
,:! ftt. i î^t |t> !; ' n • .-nï: u M ! '.:.< .->i^i. fl^ ,'.!

contre - signa- i .*;;.[*";i\\ i '.i.;fj ^.i''- '"'>i.!'V.laire).
!

_ , ( I i -•:....,. , , .^.. ... î

296 Président de l'Association gcnérnlc H (au-dossou* de Tontespersonnesindistinctement(3)..,,,,, ! S. B. (4)h t'.îi ^.-'ir; pin'
t ^oiato bÀ^:; :i i .' - no M w v ., >.!•,;.

.
-j f i|:-\«' :'.:ry .i3rfcvrjepï 17 'J I

d'Alsace-Lorrainc (2). in 7C accoînde).
, - ,,' -, - . j. ,. : -,!< n ! '; -.< :.••.- ..-i .-'> H f* .•.-::; .'..;/ ^!i .<f.;- II

. ^
' \

#
-eiB*

317 Présidcmydes tribunaux.,", K ( en regard dul ^Sr s*^*'1*' S- '
" Arr. a. pr. " " \ JÏ& janyipr 2873.

lfi"c) (Préfets- S.B*(,). « Dep. >> » )

(1) Celte francliisene s'appliquequ'aux correspondancesexclusivementrelativesau service du jury et portantsur la snscriptionles mots Service dujury,
[a) Est autorise à contre-signerau moyend'une grille.

(3) Pour l'envoi des circulairesimpriméesexclusivement.

(4) Ou sous enveloppesouvertes.

— 1
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2e D1-V1SI0N. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE,

LETTRES ORIGINAIRES :.DKS COLONIES REVETOES ; DE. TIMBRES-POSTES .r
^ :" MÉTROPOLITAINS. " :"".'"'..ï''' ''.~!':.''\ .i-''

r ' L'Administration.a..été..çpns.ullée.,s.ur la questionnesavoir, si les pfes.-'"...
criptions de la noie insérée au Bulletin mensuel; il1 4a, pages 270 et
•ï'1 'ï',' s'appliquaient égaïè'ment~aux, lelïres originaires des^coîo nies fraii,-. ^
çaises, et s'il y avait, lieu d'admettre en déduction de la taxe à'appliquer

.-S.ur.ie.s .l.eiiTes..la..valeur des timbresrp.osies coloniaux.in.uliiemenl emr_,..
ployés par les correspondants, lorsqu'elles sont transmises en dehors
des dépêches que les bureaux coloniaux sont autorisés à; former pour les
bureaux d'échange métropolitains.

Cette question a été résolue négativement. Les posles coloniales, en
effet, sont complètement indépendantes des posles métropolitaines.

Dès lors
,
les lettres originaires des colonies ne peuvent élre affranchies

qu'au, moyen des timbres-postes vendus par l'Administration coloniale.
Or ces timbres

,
lorsqu'ils sont appliqués sur des lettres remises directe-

ment par les envoyeurs à bord, des paquebots étrangers et assimilées
forcément, par suite, aux lettres venant des pays d'outre-mer, sans rap-
port régulier avec la France, ne peuvent être comptés en déduction de
la taxe à appliquer en France, par la raison que leur valeur n'a pas été
bonifiée à l'Administralion métropolitaine. Dans ce cas, le rembourse-
ment, s'il'y a lieu, des timbres de l'espèce ne peut s'opérer que dans
les conditions déterminées par le paragraphe 11 des observations préli-
minaires du tarif général n° 1 j 85.

À celle occasion, il importe de noler ici que, par suite d'une entente
entre M. le Ministre de la marine et des colonies et le département des
finances, les timbres-postes coloniaux présentent actuellement le même
type que les timbres métropolitains, donl ils ne diffèrent que par l'ab-
sence du poinlillage.

Les receveurs des bureaux d'échange sont invités à prendre bonne
note de cette remarque, afin d'éviter toute méprise dans l'application des
taxes sur les lettres d'origine étrangère revêtues de timbres-postes fran-
çais.

-' ' ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT. ,A,U .BULLETIN MENSUEL. ',

En marge de la note insérée au Bulletin mensuel nù /12, page 271,
porter cette annotation :

Voir Ballet, mens, n" lil, page 9â.
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2' DIVISION. lor BUREAU. —- CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

MAINTIEN DE LA FORMALITE DU CHARGEMENT DANS LES BAPPORTS

INTERNATIONAUX.

Aux termes de l'article 019 (nouveau) de l'Instruction générale, il
n'est admis d'objets recommandés que pour les pays expressément dé-
signés et sous les conditions spécifiées au tarit général 11° ) i85.

Les agents ne devront pas perdre de vue que c'esl seulementdans les
rapports avec l'Office d'Allemagne que des objets de correspondance
peuvent être expédiés sous recommandation.

Les arrangements en vigueur avec tous les pays étrangers autres que
l'Allemagne n'admettent pas la recommandation ; les dispositions des
SX 18 à 01 des observations préliminairesau tarifgénéral n° n85, rela-
tives au conditionnement des lettres chargées pour l'étranger,ne cessent
pas d'être en vigueur, Ln conséquence, la présence de cachets en cire
au nombre de deux au moins, el l'application du timbre chargé, sont tou-
jours obligatoires en ce qui concerne les lettres de l'espèce.

2" DIVISION. 2" BUREAU. — SERVICES MARITIMES.

MOUVEMENT GENIÏ1SAL DES PAQUIiBOTS-POSTIÏ FRANÇAIS PENDANT
L'ANNIÏB 1873.

Les agents .trouveront ci-après un tableau présentant Je mouvement
général, pendant l'année 1870, des paquebots-poste français accomplis-
sant des transports réguliers de correspondances.

Ils auront à consulter les indications de ce tableau pour répondre aux
demandes de renseignements qui pourraient, leur être adressées par le
public.

MM. les directeurs et contrôleurs s'assureront; qu'il est tenu compte
de la recommandation ci-dessus exprimée, et que les affiches n" 484
(Paris) cl; 484 quinquiès (départements) sont constamment apposées
dans les salles d'attente ries établissements de poste.

.Les bureaux dans Paris sont déjà munis des tableaux-affichesn° 484.
Un approvisionnementde formules n° 484 quinquiès, 1870, sera pro-

chainement fourni aux chefs de service départementaux, qui auront à
compléter Iesdit.es formules avant d'en opérer la répartition.

1>ULL. MKNS. N° /j?. k'~ VOL.
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MIS-POSTES,

2eDiviSJ0w. DIRECTION GENERALE )__ _
eiînEW , - . r i àes transportsréguliersde correspondances pendant l'année 1873.

DESSEVICESMAitrriMss,
État du mouvementdes paquebots-postefrançaisaccomplissant

, ^^^.^^^ ii,,,,— , JUMIIIIIIIII^»^^^^;' -,
^11 1

" ,.,-,-,,,.— ,,— 1 m ii m i—11 n<i" il nu I'H'I mi m~rT "
.

' ' "
51

: SERVICES PARCOURSEFFECTUÉS
C-TATT™^ -

PORT FRANÇAIS ?
ou DATESE DÉPAUT j

5IAiIUi\b \ ATfnnTÏtrincai* OBSERVATIONS.
; M An i-T i HEs par D'EMBARQUEMENT du port irançais

DESSERVIES. , , d'embarquement,
postaux. LES PAQBEB0TS-PO5TBFBMîÇAiS. lies correspondances. A

5 : .
6-.'!-:' 2 3 4 '

••' — —. - r.-w —17
La Gorognc..

. . \l Lisbonne ...,..,,.,. J
) Dahnr-Gorëe ( f Le 5 de chaquemois (i), (i) Arrivéesa Bordeauxle 8 de chaquemois.

[ l. Bordeauxù BiuMtt»-Ayres......< Ri0-de-Janciro-..
.

f Bordeaux..

i f Montevideo..
. . ,

S ï ...
i ^ Buenos-Ayres

• • •
j

*-BnÉsii. / f Lishorme -.. \ ï
.

*

ET PLATA, j I Dakar-Gorce i \

f ] Fernambouc f : Lo 20 de chaquemois (a). (2) Arrivées à Bordeauxle 28 de chaquemois.
\ 2.j iBordcaùxàBueuoe-Ayros.

- < Bahia > Bouleaux I \
j Rio-dc-Janciro L 1

-; ...IF Montevideo 1 .,;,

\ Buenos-Ayrcs. / i

l Fort-dc-Franoe \
s '"

.
,'

1 La Gnnvra *.. f
« . -.T

Le 7 de chaquemois (31- (3) Arrivées Èi Sainl-JNazairele-23 de chaquemois.
/ 3. Saiiit-Nazaircà Colon-AspîmvallJ t1 ^Y <"V Saiivt-Nainirc. ! ' J \ J i \ J

.
1

1 1 oaviiinlln '. i :
\ Colon-Aspirj-wall ]

j Santander. ,... ] B„.,,.,, ,T „
\ SniiH-Thomas »....(

c • . w
Le 20 de chaquemois (41. (4) Arrivées à SaimvïUzairelo \ a de chaquemois. I

i. Saint-Naxaircàia Yera-Cruz,., . ( -, ,, > Sainl-îsazairo x \ t \ * 1 a
1 .La Havane. ., . . , I[ Ycra-Cruz ) 1
f Basse-Terre .1 I

' „ . ,„, > T , 1 n 1 Poinle-a-Pîlre I a . , XT . ; Lo 7 cl le ao de chaque I
ft .1 bainl-l'icrrc [ \ \ mois (a}» I
m \ Fort-dc-Fraiice ) I

|
|

ï f Porlo-Ricn .,.,i ;t \ Cap Haïlicn f
; T -, . . ,,.!

_ f. . , .i-i -ni f n î « i n 1 l c • 1 T\7 ' Le 30 de chaquemois f/M,
j C. SamL-1 lioniasiiLoiou-AspunvaU. ôanliago-dc-Cuba > bamHNazairc i;

x \*/
j j Jamaïque. , , I j - ......

MÏXJQUK {
,

\ Golon-Aspimvnli.... ../ | • ,IET ANTitLES. i / Sainlc-Lucie \ «
1 1 Saint-Vinceni 1 ji Vlia Grenade....... ...f

, . . /a,
Océan i 7. Forl-dc-Franceà Caycimc...,-.J 3'ort-of-Spaiii ) Saint-Navire Le 7 de chaquemois(3).

g t Surinam 1
I \ Giiyciiiie. ) ' '.'•

'$ •
' f Pauamn \ , .

|

i ?!i
I San-JoBiîJo.Lamhoyùque..-.

1 1 iûwanchnco.. .,.......>..-. ;
\ ! Le Gallao (Lima ) 1:
Vs.'; 'Panama à Vaiparaiso ', A% " \ Sainl-KoBaiw...

. ,
v Lcj de chaquemois(3).

'
:

' ' \ IcjuiqUC il ! ' !

'';'*' i Huasco > 1
..

i

} \ Valpaiaiso ,, .
/ ! I

^w_:m___
__] | j

.

J|= ""-" ••'" —
I

M—, 1 -M..»!—i » «wi .......iiii—i-JWMI.IWI.in «min»n.. nm liiiÉ.iii^.TiMunrfn.îir-iWir!».1,.,.!;

8.



— 104 — FÉYIUERI873. BULL.MENS.H° 4v- — 105 —
I

SERVICES PARCOURS EFFECTUÉS
STATIOKS --

PORT FRANÇAIS - JOUR

niKun&rnTiPMTtKT otF I)ATE DE DÈPAHT
M A INTIME5 P»r D'EHBMIQTJElIKhT. j , f OBSERVATIONS.

DESSERVIES. ,
du port français j^uijuïA^IVI^U.

postaux. LES PAQUEBOTS-POSTEFRANÇAIS. des correspondances. I .Vcmbaraucmcnt.

1 2 à h 5 6
.If Naples \ j (i) Dépari de Marseille, les dimanches5 et 19 janvier,2 cl 16 février, 2 , 16 cl j

[ Port-Saïd ,
I ' 3o mars, 13 et 27 avril, 11 cl 20 mai, 8 et 22 juin , 6 et 20 juillet, 3, 17 et

ï
_

1 3i août. ii cl 28 septembre, îa et 26 octobre, q et a3 novembre, 7 et 21 dé-
ÏOUCZ i looI B cembre 1870.
J Aden S

t, 9. Marseilleà Hong-Kong \ -n • 1 <- n I Arrivées M Aïarseille. les 11 cl a5 ianvier, S el 22 février, 8 cl 22 mars, 5 et/ ° \ PoinLc-Llc-Gaiics I
. ., „ . „ * , ,

J„
. . , r . .,, / „ *, ' ^ ,f 1 j J9 avril, 0, 17 et 3i mai, 1/1 et 30 juin , 13 elao juillet, g et 20 août, C et I

I I Siugaporc \ Mai5cille.
1 TJG dimanche toutes les 2° 6el)temurc J

h et 18 octobre, iur, i5 et 29 novembre, i3 et 27 décembre1873. I
l F Saigon I I doux semaines, R partir I
I \ Honir-Kon" | du 5 janvier(i). (2) DépartsdeMarseille,lesdimanches5 janvier,2 février, 2 et 3o mars, 27 avril, I
1 S s5mait 22 juin, 20 juillet, 17 aoi'it, 1/1 septembre, 12 octobre, 9 novembreet §
1 ,,,,-,, T-i - ei ii - I 7 décembre1873,
110. Hong-Konga bbang-Hai bhang-Jlai I '

IKDES, CHINE, |ijt Hong-Kongà Yokohama Yokohama Arrivéesà Marseille, les a5janvier, 22 février, 22 mars,19 avril, 17 mai3i4join,
JAPON. ï

,» . T> . / 12 inillcl, q août, 6 septembre, h octobre, 1e1 cl sq novembreet 37 décembre1873.
LARÉ™»*

(12- Singaporc à Batavia Batava.... ,. . _

j .9 , P , . j

ET MAUHICE. I p v 1 '. - • \ (^) Dcpails de Marseille, les dimanches îg janvier, iG février, 16 mars, i3 avril,
I ( -1 1 1 î mai , S juin, 6 juillet, 3 et 3i août, 28 septembre, 26 octobre, 23 novembreet11x3.

Poinle-dc-Gallcsà Calcutta....
j™*'™^;;Z\\\\\'.\'.\\\>Ma™ille Le dimanche, tontes les * ' ltem,'ro l8'3-

0 i * \ 1 quatre semaines(2). Arrivées à Marseille, les 11 janvier, 8 février, 8 mars, 5 avril, 3 et 01 mai,
I y Cbandernagor ) j 2S juin

, 2G juillet, 23 août, 20 septembre, 18 octobre, i5 novembreet l3 décembreil lS?3-
1 Molli (îlosScycliolks) (i).. \
\l4.

Adcn a la Réunioncl Maurice.
.

! La Réunion j Mnrscillo fLe a;,^,^!;.
_

loulcs ]cs [i) La rclâclie aux Scychellcs
,

à l'aller, n'a pas Heu pendant les mois de juin,
( Maurice ) * quatre semaines(3). juillet, cl août.

__ 1 \
. _ __

| / Naplcs. A l

115. Marseille à Constantinoplc, pari Lc piréc
_„ .,,îoPirée <

r n i n i
Mars0llle ! Le samedi, toutes les ,r,_, . Xf .„ . .. r . . „,- . „

.
1 JJCS Dardanelles. ...I deuxscm-iines àrnvtir ^' Départs "c Marseille, les samedis n cl :iû janvier, 8 cl 22 février, 8 et

(Ligne dite durant.) ^ GonstanLinople :) ' ' du 11 janvier
[5)! ' aa mars, 5 et i9 nvril, 3, 17 cl 3i mai, iA et 28 juin, ia et 26 juillet, g et

1 j 20 août, 6 el 20 septembre, h el aS octobre, itr, i5 el ag novembre, i5 et
l

^
! 37 décembre1873.

( Syro • t
10. Maraoiiie à. Constantinoplc, pftrl sm,Tne fa\ F

,
Arrivéesà Marseille, les mercredis icr, i5 et 2g janvier, 1 ?. et 26 février, 12 et

Syrt et Smyrnc \T ,, > „ / Marseille Le samedi, toutes les 26 mars , g et 2 3 avril, 7 et 21 mai, h cl 18 juin ,2, 1G et 3o juillet, i3 cl 27 août,
MiiDiTEnnAxéi:, ]

f LÎRne ditc<£nLevant. ) I * \ ' deuxsemaines,àpartir 10 el 24 septembre, 8 et 22 octobre, 5 ot 19 novembre, 3 , 17 et 3i décembre1873.
Mim NOIRE / ^ Conslanlinople } du J\ janvier (li).

1 I;Ï DAKUUE. I 1 [6J Départs de Marseille, les samedis /( et 18 janvier, 1er ot 10 février, itr, 15 et
/ Rodosto j ag mars, 32 et 26 avril, 10 et 24 i»ai ,7 et 21 juin ,5 et ig juillet, 2 , a6 et

1
17. Constantinoplcà Saloiiîquo.. .. j Les Dardanelles j Marseille .., Le samedi de chaque se-

3o a.0ul» i3ol 37 septembre, 11 cla5ociobre, 8 cl 22 novembre, 6 et 20 décembre 1

I
(Ligne dite àc. Thusalie, \ Saloniquc ) maïnc. lS7^- I

i j j ! Arrivées à Marseille, Its jeudis g et a3 janvier,6 et 20 février, G cl 20 mars , 3 H
I / ïnéboli •

\ et 17 avril, icr, i5 et 2g mai, 12 et 26 juin , 10 et a£ juillet, 7 et 21 août, 4 et I
5 I „ -

J
,

18 septembre, 2,16 et 3o octobre, i3 el 27 novembre, 11 et 2& décembre18-73. I
I ' Samsoun I L ' ' ' ' '
6 '18 Constantinonleà Trébîzonde....{ OrdcM ) Marseille, ,,,, Le .samedi do choque"sc- /'\ n i i i* 1 vn- . . J„ o • - I
B J.o uuusiauuuuji^

_
LUlUluVL (7) Correspondancesavec les lignes circulairesd ligypic et de Syrie. II (Ligne dite de la Mer Noire.) Kerrassunde mainc. I

1 V Trébîzonde., Il

8..



BULL. MENS.N° 47. — 107 —
106

- FlhMilERl873.
7

I —— — !li.l..qM..|......)) I . ._ll|l.. . ....M .IU.I..-M
• .TOUR ..ï

SERVICES PARCOURSEFFECTUÉS ^^ PORT FRANÇAIS "a?™^"'
OBSERVATIONS.

I

MARITIMES par BTiMBATlQUEMEKT ,, »1 aembarquement.
DE5SEHTIES. .

J
postaux, LES PAQUEDOTS- rosTE FRAKÇAIS. ues correspondances. 5 0

\A
— - —...,,un. I.-...I.... ... 1 1 .i, 1 -.i-. ....--i .lin 11 1 ...I..— 1

1 a -3 h

Varna \ |
t cmje,, 1 1 Le samedi de chaque se- i 1) Ce parcours n'esteffectué que pendantlà saison- favorableà la navigation du

T^ ,-, , ,. , , „ -, , ,
î Sulina ...... \ ,, ,»

| maine. Danube, c'est-à-dired'avril « novembreinclusivement.
;19. Constantinoplca Ibrailu (1) .... s ) Marseille. il
' (Lignedite du Danube.) j ll,lscha I I

I Galalz \ i
-, Ibraïla s (2) Départs de Marseille, les jeudisgel23 janvier, G et20 février, Gctaomars, Set

17 avril, icr, i5 cl 29 mai, 12 et 26 juin, 10 et 2Ù juillet, 7 et ai août, !\ el iS sep-
tembre, 2, JG cl 3o octobre, i3 cl 27 novembre,11 et 25 décembre1873. —Coïncidence

T „•„]•,, 1 1
ïi Alexandrieavec la malle anglaise expédiéede Brinclisisur la Chine cl l'Australie.

20. Marseilleà Alexandre J K leg
Le jemh

, toutes les deux b I

(Serviceexécutéfacultativement '* -•*'-• ' Marseille semaines, a par îr u ArrivéesÙ Marseille, les lundis i3 et 27 janvier, 10 el ai février, 10 et ak mars,
par la Compagnie.) ) Alexandrie 9 jan 1 1 ^).

^ ^ 3l avrll
^

5 ct 19 mai, 2, iC cl 3o juin
,

i4 cl 28 juillet, 11 cl a5 août, 8 et
i 22 septembre, G ct 20 octobre, 3 ct 17 novembre, icr, i5 cl 29 décembre 1873.

B / lJalcrmo \
K Syra (3) Coïncidenceavec le paquebotde la ligne de Constantinoplc!.

B Smyrnc (3)
|

1
Rhodes

ï |
M., . • n

(/j'j Départs de Marseille, les vendredis 10 ct :»4 janvier, 7 et 21 février, 7 et
MKDiTEimAXni? ,1 1 l IT 2: mars, 4 et lS avril, 2, 16 ct 3o mai, 13 et 27 juin, 11 ct 2 5 juillet, S cl22 août,

MEÏI KOIIII: ( 21. Marseilleà Smyrnccl u Alcxan- ] Alcsandrcltc Le vendredi, toutes les «3cL 3ç, SOptoinbre- 3, 17 el 3i octobre, i4 et 28 novembre, 12 et 2G décembre i873.
m PAI>-UBl?f \ dric ,......./ Laltaquié > Marseille

.
°0llïS™Î,1?B5' "P^'tn-

fSuitc .
(Ligne dite CircntaircA.) \ ^ ^ ^

/ du JO janvier(4). Arrivéesà Marseille, les lundis 6 el 20 janvier, 3 cl 17 février, 3, 17 et 3i mars,''' il 1 i et aS avril, 12 ct 26 mai, 9 ct 23 juin , 7 ct 21 juillet, /i ot 18 août, 1e1', ]5 ct
Beyrouth | 2^ SRpLCrn],rC) jg ci s^ octobre, 10 et zà novembre, S ct 22 décembre1873.

] Jafla !
Port-Saïd
Alexandrie (5) Départs de Marseille, les jeudis 2, 1G ct 3o janvier, i3' -et 27 février, i3 et

\ N'anies I 27 niars> Jo et 2/t avril , 8 et 32 mai, 5 ct 19 juin , 3, 17 cl 3i juillet, iA et 28 août,

1 j n et 20 septembre, 9 cl a3 octobre, G cL ao novembre, h ot 18 décembre 1873. —
j Coïncidenceà Alexandrieavec la malle anglaiseexpédiéede Brindisî sur Bombay,] I

/ Naplas \ Arrivéesa Marseille
,

le jeudi, toutes les deux semaines, à partir du 3 janvier, le j

Alexandrie mémo jour (juc les départs.

Port-Saïd J

I ^nfia I

1
| BoyronLli |

\22. Marseille a Alexandrie ot à ] Tripoli de Syrie. 1 Le jeudi, toutes les deux
Smyrnc / Lattaquié ) Marseille semaines, à partir du
(Lijrne dite CirculaireB. ) \ .. J

. f 2 janvier(5).
v ° Àlcxandrette I

Mcrsina.
. .

I

(
lVi.od.es,.. ,.. ]

H

< Smyrno(3):/ n

\ Païenne.. ......./ il ,-'
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SERVICES
.

PARCOURSEFFECTUÉS
„ ,, ,T^.,„ PORT FRANÇAIS JOUR
SI ATIONS •

ET EATC IK BirAnT
MARITIMES par D'EMBARQUEMENT -- fl "R S F Ti V À T I fiN Q

ASSERVIES. du port français UJJùLtt\ AUURo.
postaux. LES PAQUEBOTS-POSTI;FRANÇAIS. des correspondances. d'embarquement.

3 2 3 l 5 G

. . .—, __ _ . à .—, _ . , — , :

_„ ^T ..,,,,. T .
j us m J rx\ 0oïncjc|enccavcc ]cs départs de Marseilledes vendredis 10 ct 24 janvier,7 ct

.23. Marseille a Bastia et Livomncï Livournc j Marseille Le dimanche de chaquo 21 février, 7 cl ai mare, 4 et 18 avril, a, 16 ct3o mai, i3 cl 27 juin, 11 ct a5 juillet,
j I semaine g c^ Q2 aoftt

(
5 c[ jg septembre, 3, 17 et 3i octobre, i4 ot 28 novembre, 12 et 26

o/, Marseille ii Ajaccio avec inolon-) Ajaccio | ... ... | / I
"*

1 n . T ' i T. . T 1 Marseille i Le vendredi de chaque I
gementsur Porto-iorres ( Porto-1 erres. ) .

1
, • . .

I
1 ! semaine. j3\ Coïncidenceavec les départs de Marseille des vendredis3, 17 et 01 janvier,

i
_

îX cl 28 février, i(\ ct 2S mars, 11 ct i5 avril, 9 ct a3 mai, 6 et ao juin, l\ et I| 25. Ajaccio à Bonifacio Bonifncio Marseille ; Le vendredi, tous les 1S juillet, i", i5 ct 29 août, 12 et 26 septembre, io ct 24 octobre,7 ct 21 no-| quinzejours (1 ). vcmbro, 5 et 10 décembre1873.

120. Ajaccioà Propriano Propriano Marseille [ Le vendredi, tous les (3) Départs les mardis 7 el 21 janvier, h ct 18 février, h et iS mars, 1", i5 ct
CoRSE / quinzejours (2). 29 avril, i3 ct 27 mai, 10 cl 2& juin ,8 el 22 juillet, 5 cl 19 août, 16 ct 3o sep-

^ tembre, 1£ cl 28 octobre, 31 ct 25 novembre, 9 el 2/1 décembre1S73.
Ti. Marseilleà Calvi Calvi Marseille Le mardi, tous les quinze

j jours (3). (â) Départs les mardis 1/1 et 2S janvier, il ct 25 février, il el 20 mars, S et
I 22 avril, 6 cl 20 mai, 3 et 17 juin, icr, i5 ct 29 juillet, 12 et 26 août, 9 cl 23 sep-

2S. Marseille à l'Ilc-Roussc Ilc-Roussc . . Marseille | ' Le mardi, tous les quinze tembro, 7 et 21 octobre,/( et 18 novembre, 2, 16 ct 3o décembreiS>3. I
j J01irs(4)-

f ... ,
I

| (5) Départs les mercredis 8 et 22 janvier, 5 ct 19 février, 5 et 19 mars, 2, 16 ct I
20. Nice à Ajaccio

,
Ajaccio Nice ;

I
Le mercredi, tous les 3o avri1' ' 4 el 2S inî" » ai cL a5 J"in

> 9 ct 2 3 juillet, G ct 20 août, 3 et 17 sep- 1

i ouinre iours (51 tembre, icr,.i5et 39 octobre, 12 ct 26 novembre, JO eL ai décembre1870. I

30. Nice à lîaslîa Bastia Nice j Le mercredi , tous les (G) DcP"ls 3cs mercredisi", i5 cl 29 janvier, 12 ct %6 février, 12 cl a6 mars, $
I ouin?o iours (Cl 9 et 23 avril , 7 et 21 mai, t\ el 18 juin ,3, iG ct 3o juillet, i3 et 27 août ,10 j H

S ' ' 2/1 septembre, 8 ct 22 octobre, 5 et îg novembre, 3, 17 ct 3i décembre1873. 1

CALAIS
I

à ( 31, Calais à Douvres Douvres Calais Tous les jours. 1
DOUVUES. S 1

/ (7) Départs de Brest les samedis 1/1 et 18 janvier, ior ct i5 février, i°r, i5 et H

29 mars, 12 cl 26 avril, 10 et 2/1 mai, 7 ct 21 juin, 5 et 19 juillet, a, 1 (i ct B

30 août, i3 ct 27 septembre, n ct 25 octobre, 8 et 22 novembre, G cl ao décembr H
i873. 1

! Arrivées à New-Yorkles mercredis i01', i5 cl 29 janvier, 12 cl a C février, 12 ot |
,

I 26 mars, 9 ct a3 avril, 7 ot ai mai, /t et 1S juin, 2, 16 et 3o juillet, i3 et 27 août, |
ÉTATS-UMS..

, 32. Le Havrecl Brest à New-York.
.

New-York Brest Le samedi, toutes les I
10 cl 2/1 septembre, 8 el 22 octobre, 5 et 19 novembre, 3 ot 17 décembre1870. |

deux semailles(7). \ S

Départs de New-Yorkles samedis ï 1 ct s5 janvier,8 et 22 février, 8 ct 22 mars, ||
5 ct 19 avril, 3, 17 et 3i mai, \k cl 2S juin , 12 cl 2Gjuillet, 9 et a3 août, G et S

20 septembre, /i ct 18 octobre, ior, i5 et 29 novembre, i3 et 27 décembre1S73. y

Arrivéesà Brest les mercredis8 ct 22 janvier, 5 et 19 février, 5 cl 19 mars, 2, ïG il
* 1 et 3o avril, là ct 28 mai, 11 et 25 juin , 9 cl 23 juillet, 6 ot 20 août, 3 et 17 sep- i

; j V tembre, icr, i5 ct 29 octobre, 12 et 26 novembre, 10 cl a/i décembre1873. |

«BMlMUrmiiHii11 11jx&t^f**M03zaiWbSEasxB^wsE^^ \ irrrrrr—inrnTnninmMn 1nm 1 mwiiiiiMiiiHiMiïïrâTiMMmw^^ mil!1—IIMIMI!IIIWÉI—MII" 11 111
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TABLE ALPHABÉTIQUE

DES

POSTDATIONS; DESSERVIES PAR LES LIGNES DE PAQUEBOTS

M.EIvTIONmbs À LA COLON-NIS. % DES TABLltAUX Q.B.I ERECEDKrCT.

Mien.,.,. .,.....„ 9.

Ajaccio;..
. ...... 24*,. 29

Alexandrie 20, 22
Alexandrcltc 22
Ai-ica....... ,. . ... S

Bahia 2;

lïassc-Torre ( La ) 5

R'astia : 23-, 30
Batavia. 12
Beyrouth<, 3 S

Bonifacïo.
. . ........ .

25
Buenos-Ayros

: .. . .
1

,
2

Calcutta 13
Caldera S

Cnllao (Le] (Lima) 8
Calvi 27

Cap Haïtien G

Cayennc. 7

Chandcrnagor. 33
Cobijn

.
8

' Colon-Aspinwalî 3
,

G

Coiislantînoplc 15, 16
Coquimbo S

Corognc (La ) 1

DaW-Goréc 3,2
Dardanelles ] 5

,
3 0

Dcmcrari 7

Douvres 31
Kcrnambouc 2

Forl-de-Francc 3,5
Galaiz.. 10
Grenade (La) 7

Guayaqnil 8

Gnavra. (La.).
•,•

3
Havane (Lai) 4

Hong-Kong 9
Huanchaco S

Hùssco ,.... 8

Uiraïîa
...

22
Hc-Rousse 2S

IncliolV.
.

18
Iquiirue., 8,

Jslay 8
Jafta 22
.lamnïqup (La).

, , ,
G

Kcrassinidc 18
Knslendjé 1 9
Lallaquié 22
Lisbonne 1

, 3

Livournc 23
Madras 13
nliihéfSe-vclicllcs) 14.

Maurice 34
Mersina 22
Montevideo. 1,2
Naplcs 9, 35, 20., 22
New-York

,
32

Ordou 18
Païenne.

. ,
21

Panama,. . ..... ..»...,, S

Payta..., , 8
PiréB(Le) 15
Poinlc-à-Pîtrc........... 5
Poinlc-de-Gttl|es,

, ,,,*,..,. 9
Pondichéry, 13
Port-of-Spain 7

Porlo-Hico. ............... 6,

Porlp-Torrùs.
. ... . . . ... ..... 2,4

Port-Saïd 9
,

22
Propriano

...
26

Réunion (La) 14
Rhodes........,.,.,.............. 21
Rio-do-.lanciro )K, 2
Rodbsto 17
Saigo.ij ,.. 9
Sainte-Lucie 7
Sai'nt-Pierie-Marliniquc....

., 0
Saint-Thomas.

. .... ... .... 1
4

Saint-Vincent (Antilles)... 7
Saloniqur. 17
Snmsoui) 18
San-José de Lambayèquc,., 8
Sanliindcr, 4
Santiago de Cuba.

A

G

Savanillo 3

Shang-Haï 10
Singaporr 9

fîmyrne 16 , 21
Suez. 9
Sulîna

- ,
39

Surinam 7
Syra 1G

,
21

'frébizonde 18
Tripoli île Syrie,. 22.

Tulscba 19
Vaîparajso 8
Varna..., 19
Vcra-Cr«z (La) /j

Yokohaina 31

A7, B. Les numéros portés en regard des diverses destinations correspondent à coux de la colonne 3 des tableaux
«jci procèdent, et font connaître les différentesvoies par lesquelles les .correspondancespeuvent e,trc dirigées.,
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2° DIVISION. BUREAU DU MATERIEL.

EMPLOI DES ÉTATS K° 662. COMPTE DES AKTICLBS D'ARGENT»

Pour faciliter l'exécution de la circulaire du 21 janvier dernier., éma-
nanl du 3e bureau de la 3e division, en ce qui concerne l'emploi des
états n° 662 simples « Compte des articles d'argent reçus », les directeurs
devront adresser, dans le plus bref délai, à la 2" division, bureau du
matériel, un état nominatif des établissements de poste de leur dépar-
tement qui, habituellement, ne délivrent pas plus de 35 mandatspar
quinzaine.

En attendant que l'approvisionnement puisse être fait avec certitude
d'après les renseignements qu'ils auront transmis, les directeurs, en
accusant réception des cahiers d'états mensuels qui leur seront envoyés
d'office pour le 2e trimestre de 187.3, indiqueront s'il y a lieu de leur
adresser un supplément d'états simples n" 662.

Ils auront aussi à faire connaître quels sont les bureaux qui doivent
faire usage des étals 62 doubles (Etat des recettes rurales par facteur).
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2' DIVISION. connnspoxDAKCE

BATIMENTS EN PARTANCE in^u*.
1*T BUREAU.

.

- _.-
.

—.... - POUR LES COLONIES ET AUTRES PAIS D'OUTRE-MER.

NOTA. L'Administrationdes postes fait tont ce qui est en son pouvoir pour connaître îa date réelle du dépari
dei bâtimentsen partance pour les colonies et antres pays d'outre-mer, mais elle no saurait affirmer cependant que
les hâiiments ci-après désignés partirontexactement aux jours indiqués.

Les receveurs sont autorisés à communiquerle présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à

reproduire dansleurs feuilles les renseignementsy contenus, comme étant de naturo à intéresser le public.

ABRÉVIATIONSemployées dans la 6e colonne.

St, signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur, | V. signifie Bâtiment à voile. ] C. signifie Commerce.

HBMÉROS DATES PORTS flOHS XATURE TOa_ CAPITAINES,

„ , DESTIHATIOKS. . . t i 11 . i -, * .
de5 armateursd'ordre. desdeparts. de départ, des bâtiments, Mliments. KACE* ou agents.

1 a 3 4 5 678
S 1er. — Bâtiments parlant des porls de France pour les coloniesfrançaises (1).

1 Guadeloupe 1er février. Le Havre, .
Gil-Blas. V. C..... 400 Auger.

2 Martinique ior Idem,,,',.. Myrlh Idem,..... 500 Auger,

3 Martinique 1" Idem Gcorgcs-Augcr.
.

Idem 000 Auger. j

S 2. — Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangers d'ontre-mer (2). |
4 Arica 17 mars. . ,

Le Havre.
.

Lusor Si 2,500 Mohr Nicole. H

5 Idem '. 00 Idem Ceylaii V. C 500 Poulvc. S

G Bahia 1" Idem Kidid-llal St 3,000 Currie.17
Idem i5 Idem Sirîus Idem. 3,500 Idem. I

8 Buénos-AyroB ieï Hem Fénélou Idem 3,000 Q11 «sucl.

(1) Les habitants de la France peuvent oxpédicr par celle voie des lettres ordinaires et des imprimés de j

toute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres ; il se compose du droit fixe d'un décîmo pour |
port do voie de mer, et de la taxe territorialeapplicable en cas d'aflVanchisscmcnlaux lettres du même poids |
circulant en France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement |
désigné dans la 4* colonne, à raison de 4 centimes par 4o grammes ou fraction de 4o grammes. 1

(a) Les habitants de la Franco peuvent expédier par celto voie des lettres ordinaires, des échantillons do 1

marchandises et dés imprimés de toute naturo. Ces objets doivent être affranchis jusqu'auport de débarque- 1

ment désigné dans îa fl° colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 5o centimes par I

logrammes ou fraction de 10 grammes, La taxe d'affranchissementpour chaqueéchantillonest de a5 centimes j
par 4o grammes ou fraction de 4o grammes. La taxe d'affranchissementpour les imprimés est do 10 con- f

times par Ao grammes ou fraction de 4o grammes. I
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MATURE CÀHTAIHES ,KOHEKOS BATES POHTS HOHS j T0!( - armateurs
dordre des départs, do départ, des bâtiments, bâtiments, KAGS. OU agents.

1 3 3 4 5 67 8

S 2, — Bâtiments parlant des ports de France pour les pays étrangersd'outre-mer.

(Suite).

9 Buinos-A-yres I l5 mars... Le Havre.
. Sirius St I 3,500 Curric.

110 Carthagèno m Idem Mcnn-IIir V. C 300 Couvert.

11 Islay 17 Idem Luxor St 2,500 Molir Nicole.

12 La Havane 1" Idem K-oln Idem...... 2,500 K.aim.

13 Idem 4 Idem Saxouia Idem 3,000 Bostrom.

14 Idem i5 Idem Hanovcr Idem 2,000 Kann.

15 Idem... 29 Idem Strasburg, Idem 2,500 Idem.

16 Lima 17 Idem Luxor Idem 2,500 Molir Nicole.
-

17 Montevideo 1er Idem Fénclon Idem 3,000 Qucsncl.

18 Idem l5 ....... Idem Sirius,.......
.

Idem...... 2,500 Curric.

10 New-Orléans 1er.. Idem,.
, . . .

Koln Idem. 2,500 Kann
.

20 J(Zem 4 Idem Saxouia Idem...... 3,000 Bostrom.

21 Idem 16 Idem l'Innover Idem 2,000 Knnn.

22 Idem 29 Idem Strasburg Idem 2,500 Idem.

g 23 Pernombuco i5 Idem Guillaume-Tell.. Idem 3,500
,
Fcrrère.

I 24 Port-au-Prince.... 5 ...Idem Louise-Gabriclle. Idem 2,500 j Dumont.'

B 25 Forto-Cnbcllo 18 Idem Bavnria Idem 3,000 Bostrom.

i 26 Itio-dc-Jnnciro 1" Idem Féneloii Idem 3,000 Quesncl.
i 27 Idem i5 Idem Sirius Idem 3,000 Curric.

I 28 Sainte-Martlio 10 Idem Mcnn-IIir Y. C 300 Couvert.

II 29 Idem 28 Hem...... Bavnria St 3,000 B.oslrom,

Il 30 Saint-Thomas 28 Idem Idem Idem 3,000 Idem.
8

31 Trinidad l5 Idem Noisicl V. C 250 Masuricr.
1 32 Hem 28 Idem Idem St.. 3,000 Idem.

1 33 Valparaiso 17 Iden Luxor Idem 2,500 Molir Kicole.

B
34 Vora-Cruz 4 Idem Tabasco V. C 300 Oriot. I

Sj 1,
1 i,-»—...,,-,.„„,„, ——^^n—^^1—^—1J.J1—.^^^H..^
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INDIVISION. -S BULL.MENS.N° 47. — 115 —___^_^_ MARCHE ALTERNATIVE DES BUREAUX AMBULANTS ! CORRESPONDANCE

.—i... 1 """ '"""" "'' j PENDANT LE MOIS DE FÉVRIER 1873. «TÉEIETO^

ABCDEF. ABC DE. FGHJK. ABCD. EFGH.
__ ..„ ^ .-——-*—- ^ - ——-— —— - === ^^ ' | ABC. E F G. A B.

nclfon, l ' '
Erque - Erquc- Bordeaux Besançon, Avricourt •, Paris

J, ClcAonr^, Laon' Amis, à
o 2°. Clcrmont, la Langrcs, „. ^ , .§ lines lines «r.t >.,' V' Rennes, Tarascon Gm* Epcrnay, Amiens.110 — Bordeaux H.vres», g Yiorzon. Mon-

<lo la n uoraeaux LU1^ [i] s _ .
Mâcon

'
•

S ' j,„Bl „L)">°; ' g 'n 1
à tar?1S' a»Monl OBSERVATIONS.

~ T . , „ .„ iirest. MkiserHe, — n Bordeaux — Cènis
-* Laigle. Gr3iiviUe. îs'n-,tr< » i t ^enis.

.H — — b „':".'""' M » Iran. _ L ]i _— riingiiem, 5 _ Cette nj. Bochollc „„.,,„ S à Calais Pi>,™

SEMAINE. „ ,
l ' Cl-). Mar5,!>i!« Marseille ,„,„„»

Calais Calais Bordeaux _ à 1° et 2". Tou]ousc.
i f"""' a Lyonl». i0lJ" r - (3).
11 Bordeaux

.
J c *1° 2° 1

! — oerquigny —Celle 2». acll„o.
I*"*. j p,r;?ncuI, (,). 1». K Nantes

— ____ „ __ „ tL_ _ i
Toll,tuso.

.

R°— Quimpcr. ^^ ^^ '

j( __—_. __ .
Samedi 1 E a. B d. E c. D b. D a. .1 g. ...B..d. F b.

T , .„ . , , , , . r
T-, , .

! Les cbiilres G, 5, 4, 3 et a, qui ugurentenDiinancie 2 F b; C c. ...A..a. E c. E b. K li. ...C.a. G e. j 1 ...Cl. ...E,.l. ...F..e. B b.
. .

.B. .b. tôle du tableau , indiquentla nombre des,brigades
Lundi.... 3 ,.,A..o. D f. ...B,.b,

. . .A. .d. I
. . ,A..c. |

. . . F.-j.
. . .D. .b. H f. 2 A...,,c. C c, ...G..f. ...A..a. ...B..b. ebargées alternativement d'un même service. —.

Mardi..... 4 ...B..d. E...ï.a. ...Ce. . . .B. .c. . ..B. .d. .. .G. .1. A. .. .e, ...E..g. !
3 B. ..;.«. C. ...

"c
E -. ...B..b. A a.

S»i,s ces chillressont indiquée»les ieltrci distinc-

„ ,. .
D ; ° lives des brigades. — Les servicesambulants sont

Mercredi.. • 5 ...Co. F b. -...D,,.d. ...C.a. ...Ce. ...H..f. B d. ...F..b. 4 C...b. ,.,A..a. F c. A a. A a. désignesau-dossousde ces lettres! ils sont groupés
Jeudi 0 ...D..f. ...A..c. ...E..o. ...D..1 D..a. ...J..g. C a. ...G..e. \ 5 ...A..C A..a. G f. B b. ...B..b. en lonaul compte, 1e du nombre do leurs bri-
Vcndrcdi.. V ...E..a. ...B..d. A a. ...E..c. ...E..li. ...K..I,. D b. ...H..f. j 6 ...B..a. B b. ...E,.r. ...A..a. ...B..b. g^cs ; a° des Zcli™ qui leur sont propres.

,. i ° Dans les colonnes sont indiquées, pourchaqueSamedi... 8 ...F..b. ...C... B ),. A d. A c. F j. ...A..c. E g. ,
7 ...Cb. B b. ...F.,o. ...B..b. A a. jour du mois, la brigadeparlante( A, B, C , etc.),

Dimanche 9 A c. ...D...I". C......C. B e. B d. G k. ...B..d. F....,b. j 8 A c. ...Ce. ...G..f. A a. A a. ct la brigade arrivante (a, b, c, etc.)
Llmdi 1° B °. ...E..a. D d. C a. C e. H f. ...C.a. G G. \ 9 B a. ...Ce. E..,,.g. B b. ...B..b. (r) Le Toyago aller ot retour des bureauxambu-
Mordi 11 C o. .,.F..b. E o. D b. D a. J g. ...D^.b. H f. i 10 C b. A a. F.....C. ...A,.a. ...B..b. lanls do Paris à Anxorrc, do Paris a Avricourt i"
Mercredi 12 D f. A.....C. ...A..a. E c. E b. B b. A c. ...E..g. 11 ...A. .c. A ,. G f. ...B..1. A a. »t ueBordcaux à Cette i» s'accompliten a jours au

', lieu de o j en conséquence,les indications de 1 ar-Joudl 13 E a. B d. ...B.,.b. ...A..d. ...A..c. ...F. .j. B d. ...F..h. $ 12 ...B..a.
.
..B..1». ...E..g. A a. A a. rivéo doivent Être remontées d'une ligne.

Vendredi M F I. C e. .-.G...c, ...B..e. ...B..d. ...G..U.C n. ...G..o. '! 13 ...CL. ...B..b. ...F..c. B L. ...B..1), ,._ . ,T , r ,. „_ ffl .I /. fa) Lesservicesdo laTasuona Lctto i" ct a° sont ISamedi....... 15 ...A..c. D f. ...,D..d. ...O..a. ...G..c. ,..H..f..D 1>. ...H..f. fj 14 A c. G o. ...G..f A..a. ...B..li. : cx^caUs alternativement pur les même» ftgimts* I
Dimanclie, ..,, 16 ...B,.d. E a, ...E..e. ...D..L, ...D..a. ....l...g. ...A,,c. E g. j 15 B a. C c. E g. ...B..1). A a. cliaquo nrigade effectuo deux joursde suite le ser- I

Lundi 17 ...Ce. F b. A a. ...E..c. ...E..b K. .1 B,.d. F b.
H

16 C b. ...A..a. F e. A a. A „_
vico de Tarascon à Cette i% puis , les deuxjours

t? suivants,celui «c larascon u L.ctto a°. J-.es dates
Mardl 18 ...D...f. ...A..c. B b. A d. A e. F j. .

.C.a. G e. | 17 ...A..c. ...A..a. G f. B.
. . . .b. . . .E. .b. indiquées ici sont cellesdu service l°. Dans l'un ,Mercredi... 19 ...E..a. ...B..d. C......C, B e. E d. G....Je. ...D..b. H f. ': 1S ...B....a, B,.... . .b.

>• •
.E. .g.. :.. , A. .a. ...B...b. comme dans l'autre service, le retour a lieu lo

Jeudi 20 ...F..b. ...Ce. D d, C a. C e. H LA c. ...E..g. ï 19 ...C.b. B b. . . .F. . e.. .. .B. .b. A a.
mêmejour quo l'aller.

Vendredi,. 21 A c. ...D..f. E..,..e. D 1. D.,,..a. J g. B d. ...F.,b. fi 20 A.....O. ...Ce. ...G..f. A......a. A.....a. (3) Lo retourdesbureaux ambulants do Paris à
Samedi... 22 B d. ...E..a. ...A.,.a. E e. E i. K b. C a. ...G..e. 21 B a ..Ce. E g. B b. . . .B. .b. -Anvi™»0' do Paris à Toulouse (Vierzon) n'a lieu

° que ie iendemam au départ i en conséquence, lesDimanche. 23 C...e. ...F.,b. ...B..b. ...A.,d. ...A..c. ...F...J. C b. ...H..f.
,

22 C b. A a. F c. ...A. .a. ...B..b. indications de l'arrivée doivent être descendues
Lundi......... 24 D f. A e. ...Ce. ...B..e. ...B..d. ...Ck. ...A....C. E.....g. {-... 23 ..„.A. ..c. A a. G f. ...B..b. A a. d'une ligne.
Mardi 25 E a. B d. ...D..d. ...C.a. ...Ce. ...H..f. ...B..d. F b. ft. 24

. .
.B. .a. .. .B. ,b. ...E..g. A o. A a.

Mercredi 26 F b. C e. ...E..c. ...D..b. ...D..a. ...J..g. ...C'..a. G....-.0. ;.' 25 ...Cb. ...B..b. ...F..e. B b. ...B..b.
foudi 27 ...A. .c. D f. A a. ...E..c. ...E..b. ...K..1 D. .b. H f. 1

.
20 A c. C c. .. ..G. .L .. .A. .a.. ,.. .B, .b.

Vcndrodi 28 ...B..d. E a. B b. A.....cl. A c. F j. A.....C. ...E..g. 27 B a. C c. E g. ...B..b. A a.
28 C b. ...A..a. F e. A a. A a.

iJï '
.

' '
, |
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1" DIVISION.

5'™- 2° STATISTIQUE
,Rt™l™ DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.
EP TARIFS,

MOIS DE JANVIER 1878.

TABLEAUK° 1. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an IX.

(Transport frsudnleux de correspondances.)

-..—r- —! i. ». il a»g.
NOMBRE AFFAIRES .AFFAIRES I

DE PHOCKS-YE11BATJ NOMBRE TERMIKEES T,iTi»4ES 1 ,. JrsTICEconstatant de pa.r vo^do^ransaction. EEEEEEES A ÎA JCSTICE.
des perquisitions négatives, PEOCÈS-TEH-

I
"Nombre Nombredressés par BAUX. je ^

,- —— *<"»*** N0™11™ I Mo',tanl
proces-ver- procès-ver- Montant

1.
,M 1" l'Administra- do

.
'• W hm -lo. amende.

I" agents ' «nministra- transactions ayant ayant 1

gendarme- ,
do5

**™U. *"",, Procis- et ' donné lieu donné lion et S
8 douanes des J'.our,c™?

, , . . •
à deB à des

,
I

' ri.. et to5>
<1 invalidité, verbaux. désirais. acquitte- condamna- dos frais,

octrois. I mcnts. tions.i' a 8 4 5 G i 8 9
fr. c. fr. c.

322 t 288 . 2] 252 10

010 gI

TABLEAU N° 2.-—Contnzvfinfîo7u à la loi du 16 octobrel8U9.

(Fraude en matière de limLros-poslc.)

(NOMBRE
AFFAIRES ACQUIT-

,
NOMBRE D'AFFAIRES I

de ABAMDONKliES AYANT POKKE L1ETI À DES GOMDAHNATIOKS JTjDICIAinES.
pnocÈs-vEtiBAux par TEMENTS. «««n.» -^ «m*™™*-"-— ~~annulés les parquets. Application d'amendes Emprison-

pour cause —~ *~~" ^ w
ncment

d'insuffisance do 5 jours
de preuves Nombre. Nombre. do de do au-dessus à
matérielles. i à 10 fr. 11 a ao fr. ai à 5o fr. de 5ofr. un mois.

1 à " 3 h S 6 •; 8

3 50 14 41 8 3

— J
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TABLEAU H° 3- — Contraventions à l'article 9 delà loi du 25juin 1856.

(Insertionde notes manuscritesdans les imprimés, échantillonset papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

PAR V0IK DK THIHSÀCTIÛK. À LA JUSTICE.

de itn -
.

1 1

PHOciS-VERBAUX
Nombre Nombre

«nnules Montant Montent
Nombre de de

Par "es procès-verbaux procès-verbaux "*8

l'Administration de transactions avant ayant tmendos

pour cause et *on*è iien Ammélieu et

. ,, ,
procès-verbaux,

,
à des à des

. _ .d invalidité. des frais.
. , .

des imis.
acquittements, condamnations,

1 a 3 4 5 6

fr. c fr. c.

344 S37 3,502 00 * « *

i
1

TABLEAU N" 4. — Contraventions à l'article9 de la loi du àjainl8S9.

(Insertion do valeurs prohibées dans les lettres, imprimes, échantillons ot papiers d'aEaires.)

I
AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

NOMBRE NOMBRE
PAU VOIE BH TRAKSACTIOM. À EA JUSTICE,

,
PEOGÈ8-VBE-

ER0GBS-7ER-
BA1IÏ Nombre „ ,BAUX annulé, « ,

Montimt Nombro Montant
annules Kombr. de ^0

constatant par
_

des procès-verbaux procès-v.rbanx dc"

don l'Administra- a* transaction. ayant ,
'1™* amendes, donne lieu

vérifications l>rocès- .t donné heu j des ,t
pour cause ;, a.s condamna-

.négatives. d'invalidité. verbaux. des frais.
acgu;tUmonl,, tions. des frai»,1x34 56 7

fr. c. fr. c.

583 20 410 4,340 00 • »
I
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TABLEAU N° 5. — Relevérècapittdatij des contraventions.

»—». 11 ^—— «—^^— -" . mi ..

AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE.

KOMBKE K0MBRE AFFAIRES ~~ —-»=— - -,""1"™ ~~
dfl COHDAMKATIOK8

NATURE Pr°c«-
de, «MISÉES : Ar- GOXDAHKATIOÏ»

àiaPeîn«
verbaux procès- .

Qe

oons_ , , p« voie TAIRES l'emprisonne-

tatant VCr MI
de lran,act;(ffi, aW QUITTE-

pécuniaire.. mont

des Am ,
de 5 jours

perqui- nulés ^~«^-_^«*—^
données yEnXs. A

a i mois.
sillons par

~ *" """ ~^T.

.°ï l'Admi Noml>" Montant P"r "
— Nombre Montant Dain" „„,'"'—- "[fur

nis- - aes Par- des ^ £«* »^

n.0- tralion. I>roc<!s- transac- quels. KomJ,r<J. procès. el _ «»«•
gativos. yCrbaux. tions. verbaux, des frais. Nooew.e Uombro

1 a34 5 678 9 10 11

fr. c, fr. c.

./ l'arrêté du 37
prair. ao ix. 610 u 21 252 10 » « « j-l

« | la loi du i 6 oc-
j

J \ tobro i84g. « 3 « 50 14 52 (i) , j

I / ?

> \ l'arliclog dola î

i i loidua5juin§1 i856 » 144 837 3,502 00 • « .. » .
!

I laloidu 4 juin |
\ I8Ô"Q 5S3 20 410 4,340 00 « * * * #

!

TOTAUX. ... 1,193 167 1,268 S,095 00 50 34 52 « * *
j

(i) Le montant des amendes imposées par 3es tribunaux, en exécution do la loi du 16 octobro 1S/19
»

eut j

recouvrédirectementpar l'Administration do l'enregistrement ot dos domaines, et figuro dans ses recettes. 1

TABLEAU TÎ° £>. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix.
(Répartition des amendes imposées pour transport frauduleuxdo correspondances.)

' RÉPARTITION
J.ii-.i\0 U"C TJEHS DES AMENDES AUX SAISISSÀHTS.

MONTANT
DÏJ H0KTMT

des amendes bommes ordonnancées au profit

attribué
»'ArFAlTiE6. , .

des agents des agents
iHEKDES. aux de la des douanes des

saisissants. gendarmerie et octroi5t postes,

: i a 3 h 5 6

fr. c. fr, c. fr. c. fr. c. fr. c,

10 102 00 34 00 5 00 1 00 28 00

Ensemble 34f *
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3° FAITS DIVERS.

ACTE;; IIB ruosm;.

Les sous-agents dénommés ci-après onl déposé entre les mains des
receveurs, ou remis aux: personnes intéressées, les sommes et les valeurs
qu'Us avaient trouvées en cours de tournée:

Le sieur Bret, facleur-clicf à Pau (Basses-Pyrénées);
Le sieur Barbier, facteur rural à Vence (Alpes-Maritimes)

:

Le sieur Chauvin, facteur rural à l'Isle-sur-Sereiii (Yonne);
Le sieur Delamarro, facteur rural à Formerie (Oise).
Le sieur Lebas, l'acteur à Grand-Couronne (Seine-Inférieure)

;
Le sieur Fiochei, facteur rural à Saint-Amour (Jura).

ACTES DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Agulhon, facteur local à Saint-Gemiain-du-Teil (Lozère),
a l'ait preuve de courage, et d'énergie en transportant sur ses épaules,
pendant l'espace de 2 kilomètres et par un temps affreux, un vieillard
que le froid avait privé de sentiment.

Le sieur Brunel (Auguste), facteur rural à Monlélimar (Drame), est
parvenu à arrêter, après avoir couru de grands dangers, un cheval em-
porté.

Le sieur Lacroix, facteur rural, à la Tronquière (Lot), qui relève
d'une longue el grave maladie, n'a pas hésité à se jeter à l'eau, pour
sauver un homme qui se noyait.

I.uriUMEiuE NATIONALE. — Février 1873.
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